
 

Demande d’ouverture des 

Négociations annuelles 

Obligatoires (NAO) pour 2024 

 

Monsieur le Président, 

 

Nous avons pris acte de la décision de Conforama d’annuler 

toutes les dates prévues pour les Négociations Annuelles 

Obligatoires (NAO), essentielles à la réévaluation des salaires, sujet 

crucial pour tous les salariés. 

Au cours des dernières années, nous avons constaté que notre 

grille salariale était régulièrement ajustée pour seulement égaler le 

SMIC ou se conformer aux augmentations de la branche de 

l’ameublement, sans réelles avancées. 

Dans un contexte où nos collègues sont pénalisés par 

l’inflation et peinent à boucler leurs fins de mois, l’attente de ces 

négociations pour une juste réévaluation de leurs salaires est forte.  

Les salariés attendent une clarification quant au report de ces 

négociations et à la fixation de nouvelles dates. 

La CGT, au nom de l’ensemble des salariés, vous demande 

instamment de fixer de nouvelles dates pour les NAO dans les 

meilleurs délais. Il est crucial que ces négociations prennent en 

considération les réelles difficultés financières rencontrées par vos 

salariés. 

La CGT attend une réponse rapide de votre part afin de rassurer les 

salariés sur votre engagement à prendre en compte leurs 

préoccupations. 

La CGT Conforama      Le 12 avril 2024 


